








































SYND MIXTE DE BESANCON ET DE SA REGION
POUR LE TRAITEMENT DES DECHETS

Chemin de Gradion

25620 Ornans

7/04/2023 -  Avis DDT25 - ERNF/UPRNT

Objet : RAPPEL - Echéance 13/04/2023 - Dossier déposé par SYND MIXTE DE BESANCON ET DE 
SA REGION POUR LE TRAITEMENT DES DECHETS
Il s’agit d’une première consultation, notre unité n’avait pas été saisie au préalable sur ce 
dossier. 

Le projet est situé en zone de glissement de terrain aléa moyen selon l’atlas départemental des 
mouvements de terrain.

Conformément à notre guide départemental tout projet de construction est interdit en l’absence 
d’une étude géologique,  hydrogéologique et géotechnique avec conclusion favorable à 
l’aménagement.
En l’absence d’étude, les terrassement doivent être inférieurs à 2 m et respecter les bonnes 
pratiques indiquées au chapitre III du guide départemental :
https://www.doubs.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Securite-et-protection-de-la-population/Risques-majeurs/
Risques-de-Mouvements-de-Terrain/Guide-des-recommandations-pour-l-instruction-du-droit-des-sols-hors-
PPR-Mvt/Guide-departemental
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La Déléguée Territoriale 
 
 
Dossier suivi par : Nicolas GUILLEMONT 
Téléphone : 03 80 78 71 90 
Courriel : n.guillemont@inao.gouv.fr 
   inao-dijon@inao.gouv.fr 
 

N/Réf : CM/CB/NG/NS – 23-180 

V/Réf : Robot-gunenv-développement 
25.ud-25-70-90.dreal-bourgogne-franche-comte@developpement-durable.gouv.fr 
 
                                                                                                               
 

        Quetigny, le 7 avril 2023 
 
 
Objet :  ICPE / traitement des déchets 
            Commune d’Ornans (25) 
 
 
 
Par mail reçu en date du 27 février 2023, vous avez bien voulu me faire parvenir, pour analyse 
et avis, une demande d'autorisation environnementale présentée par le Syndicat mixte de 
Besançon et de sa région pour le traitement des déchets (SYBERT) qui souhaite réaliser un 
Ecocentre (déchetterie augmentée de fonctionnalités) sur la commune d’Ornans. 
 
La commune d’Ornans est située dans les aires géographiques des Appellations d'Origine 
Protégées (AOP) « Comté », « Mont d'Or », « Morbier » ainsi que dans celle de l'Appellation 
d'Origine Contrôlée (AOC) « Bois du Jura ». 
 
Elle appartient également aux aires de production des Indications Géographiques Protégées 
(IGP) « Cancoillotte », « Emmental Français Est-Central », « Gruyère », « Porc de Franche-
Comté », « Saucisse de Montbéliard », « Saucisse de Morteau ou Jésus de Morteau » ainsi qu'à 
l'aire de production de l'IGP viticole « Franche-Comté ». 
 
Une étude attentive du dossier amène l’INAO à faire les observations qui suivent : 
 
Depuis 2001, la commune d'Ornans ne dispose plus de déchetterie. Le terrain qu'occupait cette 
dernière ayant été rétrocédé à la commune afin de développer d'autres activités industrielles. Le 
projet consiste en la création d'une nouvelle déchetterie afin de disposer à terme d'une 
infrastructure offrant une capacité d'accueil supérieure à celle de l'installation précédente. 
 
Le territoire communal a une surface totale de 3 750 hectares. Les parcelles impactées sont 
utilisées comme prairies de fauche non déclarées à la PAC. En dehors de la superficie, le résumé 
non technique d'étude d'impact et la note de présentation non technique, n'apportent aucun autre 
élément permettant d'évaluer l'impact du projet sur l'activité agricole. 
 

    …/… 
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Pôle éolien / déchets 
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L’INAO ne peut que regretter la disparition de surfaces agricoles. Néanmoins, la surface des 
parcelles impactées reste très limitée et s'élève à 0,63 hectares. 
 
Dans ce contexte, l’INAO n'a pas d'objection à formuler à l'encontre de ce projet dans la mesure 
au celui-ci a un impact limité en terme de consommation d’espace sur les Signes d’Identification 
de la Qualité et de l’Origine (SIQO) concernés. 
 
 

Pour la Directrice, 
Et par délégation, 
Christèle MERCIER 
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